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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer au mot :

« et communautés de communes »,

les mots :

« , communautés de communes et les syndicats d’agglomération nouvelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

(Amendement tendant à étendre aux syndicats d’agglomération nouvelle (SAN) l’élection
au suffrage universel des organes délibérants  prévue pour les autres formes d’intercommunalité)

Il y a en France cinq syndicats d’agglomération nouvelle (SAN) institués par la loi Rocard
du 13 juillet 1983 dans le cadre d’opérations d’intérêt national visant à créer des villes nouvelles.
Cette forme d’intercommunalité semble oubliée par l’article 2 instaurant l’élection des représentants
à l’échelle intercommunale au scrutin universel direct.

Il  paraît  incompréhensible  que  toutes  les  communautés  d’agglomération,  toutes  les
communautés urbaines et toutes les communautés de communes bénéficient d’un nouveau mode de
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scrutin et que seuls les organes délibérants de cinq SAN ne soient pas désignés au suffrage universel
direct.

En  effet,  ces  SAN exercent  des  compétences  comparables  à  celles  des  communautés
d’agglomération. Comme ces dernières, ils disposent d’une fiscalité propre. Par conséquent, comme
dans celles-ci, les organes délibérants devraient être élus au suffrage universel direct. Il en va du
respect du principe d’égalité garanti pas notre Constitution.

S’il est indiscutable que les SAN sont une structure à caractère transitoire, mise en place
dans le cadre d’Opérations d’intérêt national (OIN) qui ont vocation à devenir des communautés
d’agglomération, la pertinence de cet amendement reste entière. 

En  effet,  les  SAN  ne  peuvent  d’eux-mêmes  se  transformer  en  communautés
d’agglomération qu’après la publication par le gouvernement d’un décret d’achèvement des OIN
pour lesquelles ils ont été créés.

Compte tenu de l’impossibilité pour les SAN d’évoluer vers ce statut faute d’une décision
relevant  exclusivement  de l’autorité  de l’Etat,  il  est  proposé d’étendre  le  mode  de scrutin  au
suffrage universel direct à ces entités. 

Cet amendement remédie à une rupture d’égalité qui, si elle n’était pas corrigée, serait
inconstitutionnelle.
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